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Article 18 – RADIOTHERAPIE ET RADIUMTHERAPIE 
 
 

    "Art. 18. § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la 

qualification de médecin spécialiste en radiothérapie-oncologie (X) :  

    …  

    "§ 2. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification de 

médecin spécialiste en médecine nucléaire (XN) :"  

    …  

    B. Tests ou dosages par produits marqués.  

    …  

    d) nonies.  

    Pour pouvoir entrer en ligne de compte pour un remboursement, les 

prestations de médecine nucléaire sont effectuées conformément à l'arrêté 

royal du 20 juillet 2001 portant règlement général de la protection de la 

population, des travailleurs et de l'environnement contre le danger des 

rayonnements ionisants, appelé ci-après "règlement général".  

      

    Le dispensateur démontre cette conformité aux médecins-inspecteurs du 

Service d'évaluation et de contrôle médicaux de l'Institut national 

d'assurance maladie-invalidité, qui en font la demande, au moyen de 

documents établis par l'Agence fédérale de Contrôle nucléaire ou par un 

organisme que l'article 74 du règlement général a agréé pour le contrôle 

en matière de radiations ionisants, qui confirment que :  

    1° le dispensateur possède la formation nécessaire et l'autorisation 

conformément à l'article 53 du règlement général;  

    2° l'établissement, où les prestations visées à l'alinéa 1er sont effectuées, 

est agréé à cet effet;  

    3° les appareils et locaux, le cas échéant, sont soumis à des contrôles 

périodiques physiques visés à l'article 23 du règlement général et 

répondent donc aux critères, conformément aux conditions spécifiées dans 

ou sur base de ce règlement général ou - éventuellement - dans 

l'autorisation de création et d'exploitation;  

    4° une assistance est prévue par un expert agréé en radiophysique 

médicale au sens de l'article 51 du règlement général."  

    Pour pouvoir entrer en ligne de compte pour un remboursement, les 

prestations de médecine nucléaire sont effectuées conformément aux 

obligations réglementaires énoncées dans ou en vertu de la loi du 15 avril 

1994 relative à la protection de la population et de l'environnement contre 

les dangers résultant des rayonnements ionisants et relative à l'Agence 

fédérale de Contrôle nucléaire et de ses arrêtés d'exécution.  

      

    Le dispensateur démontre cette conformité aux inspecteurs sociaux du 

Service d'évaluation et de contrôle médicaux de l'Institut national 

d'assurance maladie-invalidité, qui en font la demande, au moyen de 

documents établis par l'Agence fédérale de Contrôle nucléaire ou par un 

expert en contrôle physique qu'elle a agréé conformément aux dispositions 

en vertu de la loi du 15 avril 1994 précitée, qui confirment que :  

      



    1°le dispensateur dispose d'une autorisation conformément à la section 7 

de l'arrêté royal du 13 février 2020 relatif aux expositions médicales et aux 

expositions à des fins d'imagerie non médicale avec des équipements 

radiologiques médicaux ;  

      

    2° l'établissement dans lequel les prestations visées au premier alinéa sont 

effectuées a été autorisé, l'installation est réceptionnée à cet effet et elle 

fait l'objet de visites d'évaluation périodiques par un expert agréé en 

contrôle physique conformément aux dispositions en vertu de la loi du 15 

avril 1994 précitée ;  

      

    3° une assistance est prévue par un expert agréé en radiophysique 

médicale au sens de la section 5 de l'arrêté royal du 13 février 2020 relatif 

aux expositions médicales et aux expositions à des fins d'imagerie non 

médicale avec des équipements radiologiques médicaux ;  

      

    4° il est satisfait aux obligations en matière de dosimétrie liée au patient, 

fixées dans ou en vertu de l'arrêté royal du 13 février 2020 relatif aux 

expositions médicales et aux expositions à des fins d'imagerie non 

médicale avec des équipements radiologiques médicaux. "  

 


